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RÉGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

JUDO CLUB AUBAGNE 

 
Le Judo Club Aubagne est une association sportive qui a pour vocation l’enseignement et la pratique du 

Judo ainsi que les disciplines associées, dans des groupes mixtes établis selon les âges. Il recherche une 

pratique martiale efficace et le développement des qualités morales et physiques. 

Afin d’assurer la sécurité des pratiquants et de préserver la convivialité, le club est régi par le code moral 

du Judo et le présent règlement de fonctionnement. 

Chaque pratiquant s’engage à respecter l’intégralité des articles du présent document qui n’est pas 

contestable. 

 
 

ARTICLE I INSCRIPTION 

La participation aux cours est possible lorsque l’inscription est validée ; toutes les conditions ci-dessous 

doivent être remplies : 

• La feuille d’inscription et le formulaire de licence FFJDA doivent être remplies et signées 

• Le règlement est signé 

• Les règlements ont été effectués 

• Le certificat médical a été fourni. 

 
Il s’agit d’une inscription valable pour la saison sportive,  il sera donc impossible de la céder ou rembourser 
même partiellement.  

 
ARTICLE II ACTIVITES OPTIONNELLES 

Tout événement ou activité proposée, ayant lieu en dehors des cours habituels n’est pas obligatoire. 

L’adhérent doit veiller à s’inscrire dans les délais impartis s’il est intéressé. 

Les cotisations ou frais liés à ces activités (stages, compétitions, sorties etc.) sont à la charge de l’adhérent 

souhaitant y participer. 

La participation aux évènements ou démonstrations publiques est faite de manière volontaire et 

bénévole. L’adhérent ne recevra aucune rétribution. 

Le professeur du club se réserve le droit, en fonction du calendrier des compétitions et passage de grade, 

technique ou autre, de convoquer dans le dojo, le week-end ou lors des vacances scolaires, les judokas, 

pour la préparation des examens, entrainements, stages ou brevets d’État. 

 
ARTICLE III PROBLEME MEDICAL 

En cas de contre-indication médicale temporaire à la pratique du judo ou de l’activité proposée, il est 

demandé à l’adhérent d’informer le professeur. 

Tout accident ou blessure pendant les cours ou démonstrations doit être signalé au professeur et faire 

l’objet d’une déclaration d’accident sur le formulaire adéquat.



2 

 

 

Une trousse de premiers secours est disponible sur place afin d’intervenir sur les petits accidents courants 

sur un tatami. 

Toute blessure grave fera l’objet d’un appel au 112. 

En cas de contre-indication à la pratique du judo supérieur à 3 semaines, un certificat médical de reprise 

peut être demandé. 

 
ARTICLE IV, AUX RESPONSABLES LEGAUX 

Le présent règlement doit être expliqué aux enfants, adolescents ou personnes ayant un responsable   légal. 

Les responsables légaux doivent s’assurer de la présence du professeur ou autre responsable du club avant 

de laisser l’adhérent dans le dojo. 

Le club ne peut pas être tenu pour responsable en cas d’accident survenant pendant le trajet d’un mineur 

qui rejoint ou quitte le dojo. 

La présence de non pratiquants ou parents n’est pas tolérée pendant les cours pour motifs sanitaires ainsi 

qu’un bon déroulement des séances. 

Les parents doivent récupérer leur enfant à la sortie du cours, sauf autorisation écrite exceptionnelle. 
 
 

ARTICLE V, ACCES AU TATAMI 

L’accès au tatami est strictement réservé aux adhérents officiellement inscrits et aux bénéficiaires de cours 

d’essai. 

Une tenue adaptée est obligatoire pour se présenter sur le tapis. (Judogi propre, tenue de sport solide). 

La tenue règlementaire doit être propre à chaque séance. 

L’adhérent peut utiliser un vestiaire (si les conditions sanitaires le permettent) pour se changer et déposer 

ses affaires, qui restent sous sa responsabilité en cas de vol ou dégradation. 

Les téléphones portables doivent être en mode silencieux, sauf exception signalée au professeur. 

Le vestiaire doit être occupé uniquement le temps nécessaire. Il ne s’agit pas d’un espace de loisirs ou de 

sport. 

L’adhérent monte sur le tatami après avoir enlevé montre, bijoux, barrettes pour cheveux etc. Il doit être 

pieds nus. Ses ongles doivent être coupés courts et les cheveux longs attachés avec un élastique. Si besoin, 

des lunettes correctrices adaptées à la cette pratique pourront être portées. En aucun cas, le club ne 

pourra être tenu responsable en cas de casse de lunettes non adaptées. 

Il est strictement interdit de manger ou boire sur le tapis (pas de bonbon ou de chewing-gum non plus).  

Le port de sandales ou claquettes au sortir du tapis est obligatoire 
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ARTICLES VI, PENDANT LES COURS 

Respect du lieu : le pratiquant salue le tatami à chaque fois qu’il y monte et qu’il y descend. Il doit faire 

preuve de sérieux, d’esprit martial et de discipline.  

Il doit veiller à la propreté du lieu et ne pas le dégrader volontairement. Si besoin, il pourra participer au 

nettoyage.  

Le lieu est composé de l’ensemble intérieur du dojo ainsi que l’extérieur (accès et parking).  

Respect du matériel : pendant le cours, le club fournit le matériel nécessaire. Le pratiquant s’engage à 

l’utiliser avec soin. 

Respect de l’enseignement : autant pour perpétuer les traditions que pour transmettre l’héritage des 

anciens maitres, et maintenir une pratique propice à l’étude des arts martiaux, le pratiquant doit suivre 

les rituels avec application et se conformer aux commandements donnés. 

L’adhérent doit respecter le professeur et les assistants ainsi que les judokas plus gradés, ses partenaires 

d’entrainement et les parents ou accompagnateurs. Nous attendons une attitude courtoise et humble au 

regard du code moral du Judo. 

Ces règles de bienséance s’appliquent à la fois aux adhérents, parents et accompagnateurs. 

Le respect régit la vie de la communauté. 

Respect de l’horaire : L’adhérent doit arriver avant le début du cours, le salut marque le début de celui-ci 

et donc l’horaire de début du cours. 

Le licencié doit venir à la tranche horaire correspondant à son âge (les professeurs se réservent le droit de 

déplacer, si nécessaire, les élèves dans des créneaux plus appropriés à leur évolution) 

 
ARTICLES VII, L’IMAGE DU CLUB 

Les rituels d’enseignement du judo doivent être respectés pour véhiculer une image positive du club. 

Les compétences techniques acquises lors des entrainements ne doivent pas être utilisées en dehors d’un 

cadre de légitime défense (article 112-5 du code pénal). 

La légitime défense est une réponse nécessaire, immédiate et proportionnée à une agression injuste, 

dirigée envers lui-même ou autrui. 

Le club ne pourra en aucun cas être tenu responsable si l’adhérent fait un usage abusif ou inapproprié de 

ses connaissances en judo en dehors du dojo. 

Des sanctions pénales pourraient être prises à son encontre en cas de blessures volontaires sur 

autrui si un tel usage en était fait. 

En cas de non-respect de cet article, l’adhérent se verra exclu du club et sa licence retirée par la 

FFJDA. 
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ARTICLES VIII, SANCTIONS 

Toute violation d’un ou de plusieurs articles pourra être sanctionné par une ou les sanctions 
suivantes: 

• Des avertissements oraux (3 maximum) accompagnés de sorties du tatami, 

• Des avertissements écrits et envoyés en courrier recommandé, 

• Une exclusion des cours pendant un ou plusieurs cours, 

• Une radiation du Judo Club Aubagne. 

 
Lors des cours, des compétitions, des animations sportives ou tout événement festif, à l’intérieur ou à 

l’extérieur des enceintes sportives, toute atteinte à l’image du club ou comportement inadéquat par le ou 

les accompagnants d’un licencié sera sanctionné.   

 

L’association JCA est soumise au respect du contrat d’engagement républicain, ce document le met en 

application.  

Accès au contrat d’engagement républicain :        

 
 

ARTICLE IX, DIVERS 

Les communications officielles du club sont faites via téléphone du club (06 33 08 28 95), via mail 

(judoclubaubgane13@gmail.com), via le site du club (judoclubaubagne13.fr) 

Les ceintures ou les grades sont remis selon une appréciation du professeur. Son jugement est basé sur 

des épreuves et une évaluation continue qui n’est pas contestable. Un grade peut être retiré si le 

professeur le juge nécessaire. 

L’adhérent autorise, sauf indication contraire sur le formulaire d’inscription, la diffusion de son image sur 

les supports médias du club (site web, flyer, réseaux sociaux). 

Selon les besoins de l’association ou des conditions d’exercice exceptionnel, l’association se réserve le 

droit de modifier les horaires, la composition des groupes, ou le lieu de pratique du judo. 

Les entraînements du département et de la Ligue sont soumis à une autorisation du directeur technique 

de chaque club. Il convient donc de faire une demande d’autorisation au directeur technique du JCA si 

vous souhaitez participer à des entraînements dans d’autres clubs. 

 
 
 

 

       Signature du responsable    légal 

                                                                                 Précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 

 
 DATE :        /      /       

Nom/Prénom du licencié : 
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